
486 LA SEMAINE RELIGIEUSE

c’est elle qui possédera tous les biens ecclésiastiques meubles 
et immeubles; c’est elle qui disposera, quoique d’une manière 
temporaire seulement, des évêchés, des presbytères et des 
séminaires ; c’est elle enfin qui administrera les biens, réglera 
les quêtes et recevra les aumônes et les I -• linés au culte 
religieux. Quant au corps hiérarchique s pu 'eurs, on fait 
sur lui un silence absolu. Et si k loi prescrit que les associa­
tions cultuelles doivent être constituées conformément aux 
règles d’organisation générale du culte dont elles se proposent 
d’assurer l’exercice, d’autre part, on a bien soi:- de déclarer 
que, dans tous les différends qui pourront naître relativement 
à leurs biens, seul le Conseil d’Etat sera compétent. Ces asso­
ciations cultuelles elles-mêmes seront donc vis-à-vis de l’auto­
rité civile dans une dépendance telle que l’autorité ecclésiasti­
que, et c’est manifeste, n’aura plus sur elles aucun pouvoir. 
Combien toutes ces dispositions seront blessantes pour l’Eglise 
et contraires à ses droits et à sa constitution divine, il n’est 
personne qui ne l'aperçoive au premier coup d’œil. Sans comp­
ter que la loi n’est pas conçue sur ce point en des termes nets 
et précis, quelle s'exprime -l'une t»*çoii très vague et se prêtant 
largement à l'arbitraire, et qu'on peut, dès lors, redouter de 
voir surgir, de son interprétation même, de plus giauds maux.

L'Eglise ne sera pas libre

En outre, rien n’est plus contraire à la liberté de l’Eglbe 
que cette loi. En effet, quand, par suite de l'exi-tence des asso­
ciations cultuelles, la loi de séparation empêche les pasteurs 
d’exercer la plénitude de leur autorité et de leur charge sur le 
peuple des fidèles, quand elle attribue la juridiction suprême 
sur ces associations an Con-eil d’Etat et qu'elle les soumet à 
toute une série de prescriptions en dehors du droit commun 
qui rendent leur formation difficile et plus difficile encore leur 
maintien ; quand, après avoir proclamé la liberté -lu culte, elle 
en restreint l'exercice par de multiples exceptions; quand elle 
dépquille l’Eglise de la police intérieure des temples pour en 
investir l’Etat ; quand elle entrave la prédication de la foi et 
de la morale catholiques et édicte contre les clercs un régime 
pénal sévère et d’exception ; quand elle sanctionne ces dispo-


